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Retrouvez le programme dans son intégralité sur : 
 

www.ateliers-solidarite.com 

 
 
 
 
Communiqué de presse, le 24 septembre 2009 
 
Avec la mise en place du RSA en juin dernier, la création des Agences Régionales de 
Santé prévue par la nouvelle loi « Hôpital, patients, santé, territoires », et la 
montée des effets de la précarisation, les enjeux liés à la solidarité sont prioritaires 
et préoccupants pour les collectivités. Mais l’organisation des politiques de santé et 
d’action sociale demande un renouvellement des modes d’actions et des dispositifs 
de l’intervention sociale. Pionnier en la matière, le Département du Rhône a fait de 
la solidarité son cheval de bataille et a créé en 2008 avec IDEAL Connaissances les 
« Ateliers Nationaux de la Solidarité ». L’objectif : faire partager des expériences 
concrètes entre agents des collectivités et acteurs de l’action sociale. Les 34 
sessions de travail permettront aux 1.500 participants attendus de se façonner un 
programme « à la carte » les 19 et 20 octobre prochains au Centre de congrès de 
Lyon. 
 
 
Une prise en compte globale de la personne 
Les services sociaux constatent une augmentation significative de situations familiales 
complexes touchant diverses problématiques sociales : l’emploi, le logement, la santé, la 
perte d’autonomie et les situations de handicap, et de plus en plus de situations d’isolement 
social. Le secteur médico-social est impliqué, avec d’autres partenaires institutionnels et 
associatifs, dans l’accompagnement de ces personnes dans leur parcours de vie. Une 
meilleure coordination entre le secteur sanitaire (hospitalier et ambulatoire) et médico-social 
reste donc primordiale afin de moderniser notre système de santé. La création des Agences 
régionales de santé y parviendra-t-elle ? Ce sera le thème de la séance plénière de clôture de 
ces Ateliers de la Solidarité. Nous verrons notamment que si la santé est un élément essentiel 
du dispositif, l’enjeu est d’améliorer qualitativement la prise en charge de la personne en 
maintenant ou en restaurant une vie la plus autonome possible. Cette conférence expliquera 
également pourquoi, pour arriver à une meilleure prise en charge des personnes 
dépendantes, il est nécessaire de prendre en compte avant tout l’ensemble de leurs besoins. 

> Séance plénière n°2 - Prise en compte globale de la personne : quel niveau de politique 
territoriale, quelle articulation, quel pilotage, quels niveaux d’intervention ? (à partir de 15h30, 
le mardi 20 octobre) 
 
 
Les Ateliers de la solidarité : une vue à 360° de l’action sociale  
Pour aborder de manière exhaustive les problématiques que les collectivités auront à gérer 
cette année, neuf parcours thématiques sont proposés aux participants, dont un parcours 
thématique « transversal » concernant l’ensemble des services et pôles dans les collectivités.  
Ainsi, un atelier abordera les notions de laïcité et de diversité culturelle dans le travail 
social et posera la question suivante : la montée apparente des revendications identitaires 
est-elle une menace ou un enrichissement ? (Atelier 18, le 20 octobre à 9h).  
Un autre atelier mettra l’accent sur les procédures d’appels à projets dans le secteur 
médico-social dont le régime d’autorisation est modifié par la loi HPST. Le département du 
Rhône fera part de son travail de réflexion sur ce sujet. (Atelier 11, le 19 octobre à 16h). 
 
> Le tableau (page suivante) récapitule l’ensemble des ateliers, par thématique. 
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Un programme « à la carte » pour les participants 
Avec neuf parcours thématiques, les participants auront le choix de suivre une session 
complète, ou bien de mixer les ateliers selon leurs intérêts… Avec une nouveauté cette 
année : la création d’une thématique « santé ». 
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